
1/32

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-44363

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 26-44363

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Mairie de Panazol

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture de denrées alimentaires en 16 lots

  Description : Fourniture de denrées alimentaires en 16 lots

  Identifiant de la procédure : acae2db0-f5bf-4254-ad83-51f7a7855d2e

  Identifiant interne : 2026-018F

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15000000 Produits alimentaires, boissons, tabac et 
produits connexes

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-44363
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-44363
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 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 16

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 16

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Fruits frais issus de l'agriculture conventionnelle

  Description : Fruits frais issus de l'agriculture conventionnelle

  Identifiant interne : 01

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Légumes frais issus de l'agriculture conventionnelle

  Description : Légumes frais issus de l'agriculture conventionnelle

  Identifiant interne : 02

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :



5/32

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Fruits et légumes frais issus de l'agriculture biologique

  Description : Fruits et légumes frais issus de l'agriculture biologique

  Identifiant interne : 03

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures
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     Nomenclature principale ( cpv ): 15300000 Fruits, légumes et produits connexes

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Viande de boeuf

  Description : Viande de boeuf

  Identifiant interne : 04

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15111100 Viande de bœuf

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An
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 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges
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  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : Viande de boucherie de boeuf Label Rouge de race Limousine

  Description : Viande de boucherie de boeuf Label Rouge de race Limousine

  Identifiant interne : 05

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15111100 Viande de bœuf

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
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concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : Viande de boucherie de porc Label Rouge origine France et charcuteries

  Description : Viande de boucherie de porc Label Rouge origine France et charcuteries

  Identifiant interne : 06

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15113000 Viande de porc

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : Volailles et lapins certifiés

  Description : Volailles et lapins certifiés

  Identifiant interne : 07

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15112000 Volaille

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : Plats élaborés / charcuteries

  Description : Plats élaborés / charcuteries

  Identifiant interne : 08

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15131120 Charcuterie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : Produits laitiers et avicoles à dénomination protégée

  Description : Produits laitiers et avicoles à dénomination protégée

  Identifiant interne : 09

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15500000 Produits laitiers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges
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   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : Produits laitiers et avicoles bio

  Description : Produits laitiers et avicoles bio

  Identifiant interne : 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15500000 Produits laitiers

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
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concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : Epicerie

  Description : Epicerie

  Identifiant interne : 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15894700 Épicerie fine

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : Epicerie bio

  Description : Epicerie bio

  Identifiant interne : 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15894700 Épicerie fine

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : Produits surgelés

  Description : Produits surgelés

  Identifiant interne : 13

 5.1.1 Objet
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  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15896000 Produits surgelés

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : Produits surgelés bio

  Description : Produits surgelés bio

  Identifiant interne : 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15896000 Produits surgelés

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée
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   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges
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   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : Poisson frais

  Description : Poisson frais

  Identifiant interne : 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 03311000 Poissons

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
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concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : Boissons

  Description : Boissons

  Identifiant interne : 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 15900000 Boissons, tabac et produits connexes

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : non

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.e-marchespublics.com/appel-offre
/1159475

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.e-marchespublics.com/
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Les soumissionnaires peuvent présenter plusieurs offres : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 25/06/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Nombre maximal de participants : 0

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Limoges

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Les voies de recours ouvertes sont les 
suivantes : - Référé précontractuel : avant la signature du marché dans un délai de 16 
jours (11 si envoi électronique) à compter de la notification du rejet aux candidats non 
retenus - Articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Justice Administrative (CJA), - Référé 
contractuel : après la signature du contrat, dans les 31 jours qui suivent la publication de 
l'avis d'attribution du contrat, ou, à défaut d'un tel avis, dans les six mois qui suivent la 
date de conclusion de celui-ci - Articles L.551-13 à L.551-23 du code de justice 
administrative, - Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le cadre 
d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public - Article L.521-1 du code de justice administrative, - Recours en 
contestation de la validité du contrat : dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues 
par l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne.

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Mairie de Panazol
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Limoges

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Mairie de Panazol

  Numéro d’enregistrement : 21871140600015

   Adresse postale : Esplanace Jacques Chirac

  Ville : PANAZOL

  Code postal : 87350

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : aurelie.poupard@mairie-panazol.fr

  Téléphone : +33 555060230

  Profil de l’acheteur : https://www.e-marchespublics.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Limoges

  Numéro d’enregistrement : 17870005000010

   Adresse postale : 1 cours Vergniaud

  Ville : LIMOGES

  Code postal : 87000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0000

  Nom officiel : DEMATIS

  Numéro d’enregistrement : 45072478600030

  Ville : Paris
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  Code postal : 75015

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@dematis.com

  Téléphone : +33 172365548

  Adresse internet : www.dematis.com

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2fe14065-f4ab-4670-852a-60137e643211 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 30/04/2026 à 17:20

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

30/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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